
DECISION DE LA PRESIDENTE n° 2026-370

Objet :  ACHATS ET COMMANDE PUBLIQUE / 2026-5-A - Dommages-Ouvrage pour 

des eaux

La Présidente omération ARCHE Agglo,

-2024-12-18-00003 et n° 26-2024-12-18-00001 en date du 18 
décembre 2024 entérinant la modification des statut
Agglo,

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°2026-218 du 16 avril 2026 à la 
Présidente,

Considérant la nécessité de conclure un marché pour des prestations construction 
dommages-ouvrage pou bâtiment mutualisé des services 
techniques et du service des eaux,

Considérant 6 février 2026 sur le 
prof , la plateforme dématérialisée « AWS », sur le site internet du maître 
d AFC Consultant et au Dauphiné Libéré,

Considérant que ce marché a été dévolu suivant une procédure adaptée en application des articles 
R.2123-1 et R2131-12 du Code de la Commande Publique ; 

Considéra ncière des offres reçues,

Considéran SMABTP située au 61 rue Jacques Fouroux CS 37272 (34076 
MONTPELLIER)
collectivité,

Considérant que les crédits sont inscrits au budget ;

DECIDE

Article 1 - De conclure et signer le marché n°2026-5-A relatif au marché de prestations 
construction dommages- ualisé des 
services techniques et du service des eaux avec SMABTP située au 61 rue Jacques 
Fouroux CS 37272 (34076 MONTPELLIER).

Article 2 - Le marché est conclu pour un montant de 26 177.10 TTC.
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Article 3 - Madame la Présidente certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 

comptable public et

Article 4 - :
adame la Présidente,

Lyon.

La Présidente,
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